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Lettre datée du 12 février 1982, adressée au Secrétaire général par 
le Char& d'affaires par intérim de la Mission permanente de la 
R&ublique dkzratiqw populaire lao aupr6s de l'Organisation des 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texbe d'un t616grauluW qw Vous 
a adressé Son Eaccellence M. Hun Sen, vice-président du Conseil des ministres et 
ministre des affaires 6trsn&es de la Rgpublique populaire du Ksmpuuhea, concernant 
la présenoe ill6gal.e des rep&sentsnta du soi-disant '%ampuches dénxxratique" $ la 
neuvi&m~ session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée g&&rale sur la situation 
dans les territsk?es arabes oocupés. 

Je vous saurai gr6 & bien vouloir faire distribuer le texte de la P&ente 
lettre ainri qw la pi&0 jointe CODIPC document officiel de l~Aesenibl6e &érale, 
au titre du point 20 de la liste prbliminaire, et du Coneeil de sbcurit8. 

Le C&ar& d’atfairw pu intbrim de la 
Mission pemente de la Républiqw 
démocratique populaire lao .au&s de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Bouukeut SANGSOI43AK 

x A/37/50. 
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A Son Excellence Nonsieur Ismat KITTAXI, 
Président de la 36h session de l~bssemblée 
Gbnbrale de l(Organisation des Nations Unies. 

A Son Exuellence E!onsiew Javier Pd'm~ de Cuhlar, 
Secrbtaire Gbnbral de 1~0rganieation des Nations 
Unies. 

Au monmnt oh ltAssembl6e G6nkale se réunit en session 
aphiale pour examiner l'annexion par Israël du plateau du Golan, 
j'ai l'honneur de me référer a mon tbldgremme du 19 Septembre 
1981 et de vous rappeler encore une fois que le soid.tsmt " Xaa- 
puehea Dbmocratique " ntexirrts plua depuis son rsnvsrrement par 
le peuple du Xaapuchea le sept Janvier 1979 stop 808 reprbaentants 
ne repr68entent que derr oriminelrr de gbnoeids tel8 que Pol Pot - 
Ieng Sarg - Khieu Samphan, ditestba et o~tiamnér par le peuple 
kampwheen tout entier stop, aotuollem8nt ila ne peuvent crontinuer 
leur8 activitC8 criminelle8 1s long de la frontibrs Kampuohea - 
'bailande que par le routien eo armea munitionr et ravitaillement 
dO8 milieux dirigeant8 de P6ki.a et la eomplioitb de8 autorit de 
Bangkok 8top au88i leur prd8erse au rein de cette kaemblde porte 
gravement atteinte i lthonneur et i la dignitC de cette auguste 
organi8ation. 

k gouvclrnement de la RCpublique Populaire du wptachoa 
protomtm inergiqumunt contF9 cette $WhnCe ill4galm et immorale 
de8 criPins du (inocide et l'U8urpatiOn de 8013 8ib@ i 1'ONU 
atop issu des blections ghdrales dbaocratiquea au suffrage uni- 
versel il est le seul gouvernement habilité à représenter légale- 
ment le peuple du Kampuchea dans toutes les instances internation- 
ales et capable d'assurer les obligations qui en découlent stop 
b6n6ficiant du soutien du peuple, il gère effectivement l'ensem- 
ble du territoire pour le bien être du peuple. 

Je vous pr<e d'agréer, Excellences, les assurances de ma 
haute consid6raticn. 

HUN SEN 
Vice-Président du Conseil des Xinistres et 
fiiinistre des Affaires Etrangères de la 
RCpublique Populaire du Kampuchea 
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